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N égociations 
 

Vos Délégués Syndicaux CFTC négocient pour vous 

et sont à votre écoute. 

Nous avons obtenu 

une prise en charge 

des frais de mutation temporaire (1 à 3 

mois avec 10 km supplémentaires), ainsi qu’une 

augmentation générale, effective sur la paye du 

mois de mars, pour la troisième année consécutive. 

Dès le mois d'avril, nous rentrons en négociation afin 

d'améliorer les accords égalité professionnelle et 

GEPPMM (maintien dans l'emploi). 

Retrouvez nos propositions sur notre site internet. 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


